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[TRADUCTION - TRANSLATION] 

ACCORD' ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'1tTAT D'ISRAEL ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE D'ARGENTINE 
RELATIF A LA PROMOTION ET A LA PROTECTION RItCIPRO-
QUE DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de 'Etat d'Israel et le Gouvernement de la Rdpublique 
d'Argentine, ci-apr~s d6nomm6s les <<Parties contractantes >>, 

Ddsireux d'intensifier la coopdration 6conomique dans l'int6rt mutuel des 
deux pays, 

Ayant l'intention de cr6er et de maintenir des conditions favorables pour favo
riser les investissements des investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire 
de l'autre Partie contractante, et 

Reconnaissant que la promotion et la protection r6ciproque des investisse
ments dans le cadre du pr6sent Accord contribueront Astimuler les initiatives des 
entrepreneurs et Aaugmenter la prospdrit6 dans les deux Etats, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Articlepremier 

D1fFINITIONS 

Aux fins du pr6sent Accord, 

1. Le terme <<investissement >>d6signe, conformdment aux lois et r~glements 
de la Partie contractante sur le territoire de laquelle est effectu6 l'investissement, les 
avoirs de toutes natures investis par un investisseur d'une des Parties contractantes 
sur le territoire de l'autre Partie contractante, conform6ment aux lois de cette der
nitre et notamment mais non exclusivement: 

a) Les biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits r6els sur tous 
types d'avoirs; 

b) Les droits d6coulant d'actions, d'obligations et d'autres types de participa
tion dans des soci6t6s; 

c) Les cr6ances et autres avoirs et toutes prestations ayant une valeur 6co
nomique; 

d) Les droits dans les domaines de ]a propri6t6 intellectuelle, des proc6dds 
techniques, du savoir-faire et de la clientele; 

e) Les droits confdrs par le droit public ou en vertu d'un contrat, y compris 
ceux Ala prospection, A1'extraction et Al'exploitation de ressources naturelles. 

2. Toute modification de la forme juridique d'un investissement, admis con
form6ment A la 16gislation et A la r6glementation de la Partie contractante sur le 

I Entr6 en vigueur le 10 avril 1997 par notification, conformnment A l'article 13. 
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territoire de laquelle l'investissement est fait, n'affecte pas son caract~re en tant 
qu'investissement au sens du pr6sent Accord. 

3. Le terme « investisseur d6signe: 

a) Les personnes physiques, dont le statut de ressortissant ou de r6sident per
manent de la Partie contractante concern6e d6coule de la 16gislation en vigueur dans 
ladite Partie contractante, qui ne sont pas 6galement ressortissants de l'autre Partie 
contractante; 

b) Les soci6t6s, y compris les compagnies, les entreprises ou associations 
constitu6es ou organis6es conform6ment A la 16gislation de la Partie contractante 
concern6e et qui ont leur si~ge sur le territoire de ladite Partie contractante, qui ne 
sont pas directement ou indirectement contr6l6es par des investisseurs de l'autre 
Partie contractante ou par des investisseurs d'un Etat tiers. 

4. Le terme «revenus s'entend de tous les montants obtenus grace A un 
investissement et, notamment mais non exclusivement, les dividendes, b6n6fices, 
des montants requs lors de la liquidation totale ou partielle d'un investissement, des 
int6rts, des plus-values, des redevances ou des honoraires. 

5. Le terme « territoire d6signe le territoire national de l'une ou l'autre des. 
Parties contractantes, y compris les zones maritimes adjacentes A la limite ext6
rieure de la mer territoriale du territoire national, ainsi que le plateau continental, sur 
lesquels la Partie contractante int6ress6e peut, en vertu du droit international, exer
cer des droits souverains ou sa juridiction. 

Article 2 

PROMOTION ET PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

1. Chaque Partie contractante encourage et, Acette fin, rdunit les conditions 
favorables, les investissements sur son territoire des investisseurs de l'autre Partie 
contractante et, sous r6serve de son droit Aexercer les pouvoirs qui lui sont conf6r6s 
par sa 16gislation, accepte lesdits investissements. 

2. Les investissements faits par des investisseurs de chaque Partie contrac
tante b6n6ficient d'un traitement honnate et 6quitable et jouissent d'une protection 
et d'une s6curit6 totales sur le territoire de l'autre Partie contractante. Aucune des 
deux Parties contractantes n'entrave par des mesures discriminatoires ou d6rai
sonnables la gestion, l'entretien, l'utilisation, l'emploi ou l'ali6nation des investisse
ments sur son territoire par des investisseurs de l'autre Partie contractante. 

Article 3 

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORIS9E 

ET TRAITEMENT NATIONAL 

1. Aucune des Parties contractantes ne soumet sur son territoire les investis
sements ou les revenus des investisseurs de l'autre Partie contractante bLun traite
ment moins favorable que celui qu'elle accorde aux investissements et aux revenus 
de ses propres investisseurs ou aux investissements et revenus des investisseurs 
d'un Etat tiers quelconque. 
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2. Aucune des deux Parties contractantes ne soumet sur son territoire les 
investisseurs de l'autre Partie contractante, en ce qui concerne la gestion, l'entretien, 
l'utilisation, la jouissance ou la liquidation de leurs investissements, un traitement 
moins favorable que celui qui est accordd Ases propres investisseurs ou Ades inves
tisseurs d'un Etat tiers quelconque. 

Article 4 

INDEMNISATION POUR PERTES 

Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements 
sur le territoire de l'autre Partie contractante subissent des pertes du fait d'une 
guerre ou autre conflit arm6, d'une r6volution, d'un dtat d'urgence national, d'une 
r~volte, d'une insurrection ou d'une 6meute ou d'autres v6nements similaires ou 
r6sultant de mesures arbitraires des autorit~s sur le territoire de ladite autre Partie 
contractante, b6n6ficient de la part de cette derni~re d'un traitement non moins 
favorable que celui qu'elle accorde Ases propres investisseurs ou Aceux d'un Etat 
tiers en ce qui concerne la restitution, l'indemnisation, la r6paration ou toute autre 
forme de r~glement. Les paiements qui en sont la cons6quence sont librement trans
f6rables. 

Article 5 

EXPROPRIATION 

1. Les investissements des investisseurs de l'une ou l'autre des Parties con
tractantes ne sont ni nationalis6s, expropri6s ou soumis Ades mesures qui ont un 
effet 6quivalent A la nationalisation ou A l'expropriation (ci-apr~s dnomm6es 
<«l'expropriation ), sur le territoire de l'autre Partie contractante, sauf dans l'in
t6rt public li aux besoins internes de la Partie contractante qui exproprie, dans 
le respect de la 16galit6, selon des critres non discriminatoires et moyennant une 
indemnisation rapide, 6quitable et r6elle. Cette indemnisation correspond Ala valeur 
marchande de l'investissement expropri6, imm6diatement avant l'expropriation ou 
avant que celle-ci soit de notori6t6 publique, l'6ventualit6 qui se pr6sente la premiere 
6tant retenue; elle doit 6tre effectu6e sans d6lai et comporter des int6r6ts calcul6s au 
taux commercial normal ou au taux pr6vu par la loi jusqu'A la date du paiement; elle 
doit 6tre vers6e sans retard, 8tre effectivement r6alisable en monnaie convertible et 
librement transf6rable. Les investisseurs concern6s ont droit, aux termes de la 16gis
lation de la Partie contractante qui proc~de Al'expropriation, Aun examen rapide par 
un organisme judiciaire ou autre organisme ind6pendant de ladite Partie contrac
tante, de leur cas, et de l'6valuation de leurs investissements, conform6ment aux 
principes 6nonc~s dans le pr6sent paragraphe. 

2. Lorsqu'une Partie contractante exproprie les avoirs d'une soci6t6 au sens 
du paragraphe 3 de I'article premier, qui est constitu6e ou organis6e selon ]a 16gisla
tion en vigueur sur son territoire, et dans lesquels les investisseurs de l'autre Partie 
contractante d6tiennent des actions ou autres droits de propri6t6, elle veille Ace que 
les dispositions du paragraphe 1 du pr6sent article soient appliqu6es dans la mesure 
n6cessaire pour garantir une compensation rapide, ad6quate et effective, en ce qui 
concerne leurs investissements aux investisseurs de l'autre Partie contractante, qui 
sont propri6taires de ces actions ou autres droits de propri6t6. 
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Article 6 

RAPATRIEMENT DES INVESTISSEMENTS ET BtNP-FICES 

Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l'autre Partie con
tractante le libre transfert de leurs investissements et b6n6fices, conform6ment aux 
dispositions suivantes : 

1. Les transferts sont effectu6s sans d6lai dans la monnaie convertible dans 
laquelle dtait libell6 le capital initialement investi, ou dans toute autre monnaie con
vertible choisie d'un commun accord par l'investisseur et la Partie contractante 
concern6e, Acondition que l'investisseur ait rempli toutes ses obligations fiscales et 
que le rapatriement soit conforme aux r6glementations en mati~re de change d6fi
nies par la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investissement a 6t6 fait, 
lesquelles n'annulent pas les droits 6num6r6s dans le present article concernant les 
investissements qui 6taient en vigueur Al'6poque oi l'investissement a 6t6 fait et 
sont conformes aux buts et objectifs du pr6sent Accord. 

2. Au cas o) la r6glementation en mati~re de change d'une Partie contractante 
est modifi6e, ladite Partie contractante garantit que les modifications en question ne 
peuvent nuire aux droits relatifs au rapatriement des investissements et b6n6fices 
qui dtaient en vigueur Al'6poque oi l'investissement a 6t6 fait. 

3. Sauf accord contraire donn6 par l'investisseur, les transferts sont faits au 
taux de change applicable i la date du transfert, conform6ment Ala r6glementation 
applicable en vigueur. 

Article 7 

EXCEPTIONS 

Les dispositions du pr6sent Accord concernant l'octroi d'un traitement qui ne 
soit pas moins favorable que celui accord6 aux investisseurs de l'une des Parties 
contractantes ou aux investisseurs de tout Etat tiers ne doivent pas 6tre interpr6t6es 
comme obligeant une Partie contractante A6tendre aux investisseurs de l'autre Par-
tie contractante le b6n6fice de tout traitement, pr6f6rence ou privilege d6coulant: 

a) De tout accord ou arrangement international relatif en totalit6 ou en grande 
partie Ala fiscalit6, ou de toute 16gislation interne concernant en totalit6 ou en grande 
partie la fiscalit6; ou 

b) De toute union douaniire, zone de libre-6change ou accord de marchd com
mun ou accord international similaire, existants ou futurs, auxquels une des Parties 
contractantes est ou pourrait devenir partie; 

c) Des accords bilat6raux pr6voyant des clauses de financement Ades condi
tions de faveur conclus par la R6publique d'Argentine avec l'Italie le 10 d6cembre 
19871, et avec 1'Espagne le 3 juin 19882; 

d) De la d6finition de <«l'investissement > (paragraphe 1de l'article premier) et 
de la r6f6rence au <<r6investissement >>(paragraphe 2 de l'article premier) et des 
dispositions de l'article 6 contenues dans les accords conclus par l'Etat d'Israel 
avant le lerjanvier 1992. 

1Nations Unies, Recueil des Traitis,vol. 1537, no 1-26689. 

2 Ibid., vol. 1546, n, 1-26811. 
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Article 8 

RhGLEMENT DES DIFFERENDS ENTRE UN INVESTISSEUR
 
ET LA PARTIE CONTRACTANTE HOTE
 

1. Tout diffrend survenu dans le cadre du present Accord entre un investis
seur d'une des Parties contractantes et l'autre Partie contractante au sujet d'un 
investissement est, dans la mesure du possible, rdgM Al'amiable. 

2. S'il s'avre impossible de r~gler le diffdrend de cette fagon dans un d~lai de 
six mois Acompter de la date Alaquelle il est survenu, le diffdrend peut 6tre soumis 
soit : 

a) Au tribunal compdtent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l'investissement a 6t6 fait; ou 

b) A un arbitrage international, conform~ment aux dispositions du para
graphe 4. 

Lorsqu'un diff~rend surgit et que les parties ne sont pas d'accord sur le choix 
expos6 aux alindas a ou b, le point de vue de l'investisseur l'emporte. 

3. Lorsqu'un investisseur a soumis un diffdrend au tribunal comp6tent men
tionn6 plus haut de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investissement 
a 6t6 fait ou Aun arbitrage international, ledit choix est d~finitif. 

4. En cas d'arbitrage international, le diff~rend est soumis soit: 

- Au Centre international pour le r~glement des diffdrends relatifs aux investisse
ments (CIRDI), cr6 en vertu de la Convention pour le r~glement des diff~rends 
relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats, ouverte 
Ala signature AWashington le 18 mars 1965', 

ou 

- A un tribunal d'arbitrage crde au cas par cas, apr~s accord mutuel des parties 
au diffdrend. 

5. Si, apr~s une p~riode de trois mois A partir de la notification 6crite de la 
soumission du diff~rend A l'arbitrage, aucun accord n'est intervenu sur le choix 
pr6sent6 au paragraphe 4 du present article, les parties au diffdrend doivent sou
mettre ledit diff~rend au Centre international pour le r~glement des diff~rends rela
tifs aux investissements (CIRDI). 

6. Le tribunal arbitral statue conform6ment aux dispositions du- present 
Accord, Ala 16gislation de la Partie contractante impliqu6e dans le diff~rend, y com
pris ses rigles relatives aux conflits de lois, aux dispositions de tout accord sp6ci
fique conclu en ce qui concerne un tel investissement et aux r~gles gdndrales du droit 
international pertinent. 

7. Les ddcisions du tribunal arbitral sont d6finitives et ont force ex6cutoire 
pour les parties au diff6rend. Chaque Partie contractante les ex6cute conform~ment 
Asa l6gislation. 

I Nations Unies, Recueji des Trait~s,vol. 575, p. 159. 
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Article 9 

REGLEMENT DES DIFF9RENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES 

1. Les diff6rends entre les Parties contractantes relatifs Al'interprdtation ou A 
l'application des dispositions du pr6sent Accord doivent 8tre si possible r6gl6s par 
la voie diplomatique, ce qui peut inclure, si les deux Parties contractantes le d6sirent, 
le renvoi devant une commission bilat6rale compos6e de repr6sentants des deux 
Parties contractantes. 

2. Si un diff6rend entre les Parties contractantes ne peut ainsi tre r6gl6 dans 
les six mois Adater de la notification du diff6rend, il est, Ala demande de l'une ou 
l'autre des Parties contractantes, soumis Aun tribunal d'arbitrage. 

3. Ce tribunal d'arbitrage est constitu6 pour chaque affaire de la faqon sui
vante: dans les deux mois qui suivent la rdception de la demande d'arbitrage, 
chaque Partie contractante d6signe un membre du tribunal. Ces deux membres 
choisissent alors un ressortissant d'un Etat tiers qui, apr~s l'approbation donm6e par 
les deux Parties contractantes, est nomm6 pr6sident du Tribunal. Le Pr6sident est 
nomm6 dans les deux mois qui suivent la date de la d6signation des deux autres 
membres. 

4. Si, pendant les priodes sp6cifi6es au paragraphe 3 du present article, les 
nominations n~cessaires n'ont pas 6t6 faites, chaque Partie contractante peut, en 
l'absence de tout autre accord, inviter le Secr~taire g~ndral de la Cour permanente 
d'arbitrage de La Haye i proc~der aux nominations n~cessaires. 

5. Le tribunal d'arbitrage prend ses ddcisions Ala majoritd des voix. Lesdites 
ddcisions sont contraignantes pour les deux Parties contractantes. Chaque Partie 
prend Asa charge les cooits de son reprdsentant au tribunal et ceux de sa reprdsenta
tion A la procddure d'arbitrage. Les frais afftrents au President et les d~penses 
restantes sont partagds A6galit entre les deux Parties contractantes. Le tribunal 
ddfinit sa propre procedure. 

Article 10 

SUBROGATION 

1. Si l'une des Parties contractantes ou l'organisme qu'elle aura ddsignd 
(ci-apr~s dtnomm~e «la premiere Partie contractante >) fait un paiement aux 
termes d'indemnit~s qu'elle a accord~es pour un investissement sur le territoire de 
I'autre Partie contractante (ci-apr~s d6nommde « la seconde Partie contractante ), 
cette derni~re Partie contractante reconnait : 

a) La cession A la premiere Partie contractante, en vertu de la 16gislation ou 
d'une transaction lgale dans ce pays, de tous les droits ou pr6tentions de la partie 
indemnisde; et 

b) Le droit, pour la premiere Partie contractante d'exercer ces droits et de faire 
valoir ces prdtentions en vertu du principe de subrogation, dans la mame mesure que 
la partie indemnise. 

2. La premiere Partie contractante a droit dans tous les cas: 

a) Au meme traitement en ce qui concerne les droits, les prttentions et les 
obligations qu'elle a acquis en vertu de la cession; et 
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b) A tout paiement requ conform6ment Aces droits et revendications, comme 
la partie indemnis6e pouvait y prdtendre en vertu du pr6sent Accord pour ce qui est 
de l'investissement concern6 et des revenus qui en d&:oulent. 

Article 11 

APPLICATION D'AUTRES RtGLES ET ENGAGEMENTS SPtCIAUX 

1. Lorsqu'une question est r6gie simultan6ment par le pr6seni Accord ou par 
un autre accord international auquel les deux Parties contractantes sont parties, ou 
par des obligations contract&es en vertu du droit international, aucune disposition 
du pr6sent Accord n'emp&che l'une ou l'autre Partie contractante ou un de ses 
investisseurs, d6tenteurs d'investissements sur le territoire de l'autre Partie contrac
tante, de profiter de la r6glementation qui est la plus favorable Ason cas. 

2. Si le traitement qui doit 8tre accord6 par une Partie contractante aux inves
tisseurs de l'autre Partie contractante, conform6ment A sa 16gislation et Asa r6gle
mentation ou Atoute autre disposition ou contrat spcifique, est plus favorable que 
celui accord6 par le prdsent Accord, le traitement le plus favorable est appliqu6. 

Article 12 

APPLICATION DU PRI SENT ACCORD 

1. Le pr6sent Accord s'applique A tous les investissements effectu6s avant 
comme apr~s la date de l'entr&e en vigueur du prdsent Accord, mais les dispositions 
de ce dernier ne s'appliquent pas aux diff6rends, revendications ou divergences 
survenus avant son entr&e en vigueur et qui font d6jA l'objet d'une proc6dure l6gale. 

2. Les dispositions du pr6sent Accord ne s'appliquent pas aux investisse
ments faits par des personnes physiques qui sont des ressortissants d'une Partie 
contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante si lesdites personnes 
dtaient, au moment dudit investissement, domicilides dans la derni~re Partie con
tractante depuis plus de deux ans, sauf s'il est prouv6 que ledit investissement venait 
de l'6tranger avant d'etre admis sur son territoire. 

Article 13 

ENTR9E EN VIGUEUR 

Chaque Partie contractante notifie Al'autre Partie contractante par 6crit et par 
la voie diplomatique l'ach~vement de ses formalit6s l~gales nationales n6cessaires 
pour l'entr6e en vigueur du pr6sent Accord. Ce dernier prend effet A la date de la 
derni~re notification. 

Article 14 

DUR9E ET DIINONCIATION 

Le prdsent Accord reste en vigueur pendant dix (10) ans et le demeurera ensuite 
jusqu'bt 1'expiration d'une pdriode de douze (12) mois Acompter de la date Alaquelle 
l'une des Parties contractantes aura donn6 par 6crit notification de d6nonciation A 
l'autre. En ce qui concerne les investissements effectu6s pendant la validit6 du pr6
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sent Accord, les dispositions de ce dernier continueront de s'appliquer pendant une 
p6riode de dix (10) ans apr~s la datede d6nonciation et sans pr6juger de l'application 
ult6rieure des dispositions du droit international g6n6ral. 

FAIT A J6rusalem le 23 juillet 1995, qui corrrespond au 25 Tammuz 5755, en deux 
exemplaires en langues h6bra'fque, espagnole et anglaise, les trois textes faisant 6ga
lement foi. En cas de divergence d'interpr6tation des dispositions, le texte anglais 
pr6vaudra. 

Pour le Gouvernement 
de l'Etat d'Israel: 

SHIMON PERES 

Pour le Gouvernement 
de la R6publique Argentine: 

GUIDO JOSE MARIO DITELLA 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l'Accord entre le Gouvernement de I'Etat d'Isradl et le 
Gouvernement de la R~publique d'Argentine relatif Ala promotion et Ala protection 
r~ciproque des investissements, les soussign6s sont convenus des dispositions sui
vantes qui font partie int~grante dudit Accord. 

En ce qui conceme l'alin~a b du paragraphe 3 de l'article premier: 

La Partie contractante sur le territoire de laquelle les investissements sont faits 
peut exiger la preuve du contr6le invoqu6 par les investisseurs de I'autre Partie 
contractante. 

Les faits suivants, notamment, sont accept6s comme preuves du contr6le: 
1. Le statut d'entreprise affili~e d'une personne morale de l'autre Partie con

tractante. 

2. Une participation directe ou indirecte au capital d'une personne morale 
qui permet un contr6le reel, comme par exemple une participation directe ou indi
recte d6passant 50 % du capital, ou la dMtention directe ou indirecte des votes n6ces
saires pour obtenir une position dominante dans les organes de la soci6t6 ou pour 
influencer le fonctionnement de la personne morale de mani~re dcisive. 

En ce qui concerne l'alina c du paragraphe 1 de l'article premier du pr6sent 
Accord, les Parties contractantes conviennent que, pour ce qui est des pr&s, le 
pr6sent article n'est applicable qu'A ceux qui sont 16galement contract6s ou directe
ment li6s Aun investissement sp6cifique. 

FAIT A J6rusalem le 23 juillet 1995, qui corrrespond au 25 Tammuz 5755, en deux 
exemplaires en langues h6braique, espagnole et anglaise, les trois textes faisant ega
lement foi. En cas de divergence d'interpr6tation des dispositions, le texte anglais 
pr6vaudra. 

Pour le Gouvernement 
de l'Etat d'Israel: 

SHIMON PERES 

Pour le Gouvernement 
de la R6publique Argentine: 

GUIDO JOSE MARIO DITELLA 
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